
 

 
 

 

 
  

 

   
 

  

   

   

  

 

 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
  

  

 

 

 
 

 



 

 
 

La Métropole Aix-Marseille-Provence entend 
exploiter toutes les énergies renouvelables et 

de récupération de son territoire pour 
répondre de manière diversifiée et équilibrée 
à ses besoins. Utiliser l’énergie thermique de 
l’eau de mer pour chauffer et climatiser nos 

bâtiments s’inscrit pleinement dans cet 
engagement. 

 
Métropole Aix-Marseille-Provence 

 
 
 
 
 
 
 

Prénom, nom et fonction du témoin 
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